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Portant classement des
inlrâstructures de trânsports terrestres dâns

Cornmune de Bessencourt
:ru t i tre de h lutte

contre le bruit.

30 lvlai 1t96 relati faux modalités dc classement des inl iastructrLrcs,: ie
I ' isolenent rcoustiqLre des bâIimcnts d'habitat ion dans lcs sccteurs

l l l

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHT]\ 'AI- IER DE LÀ I ,EGION

D'}IOJNEUR

VL lecoc lede lacons lnLc t i one tde l ' hab i ta t i on ,e tno tammcn tsona f t i c l cR l l l - . + -1 ,

VI- la loi n'9:-1,1.14 du 31 décembre 1992 relative à la iuIIe contre le bruit.  et notamment ses
art icles 13 et 1,1,

vU le décret n' 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour I 'application dc I 'art icle L I 1 l  -11-1 du code de
la construction et de I 'habitat ion et relati f  aux caractérist iques acousliques de certains bâtimenls
autrcs ouc d'hebitat ion eI de leurs éouiDenents.

vU lc décrct n" 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infraslructures de transpo
terrestres er modifiant le cotle de ltrrbanisme et le code de la construclioD et de l'habitaliol'1,

!U i 'anêté ministériel du 9janrier'1995 relatifà 1â l imitation du bruit daùs les élùbLissenleÙts
d'cnscigncmcnt,

\rU I 'anèté ministériel
lfanspotts tetesres et
alfectés per lc br.r i t .

dù
a

VU l 'avis du conscil  nrunicinal de la Comnuûe de Bessâncou en date drL: 1,1, '11,/2000.

SLR la proposit ion de Nlonsieùr le Secrétairc Cénéral de la Prét 'ccture du Val d'Oise;
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ARRETE :

Art icle l" ' :  Les dispositrons de l 'anêté du 30 NIei 1996 susvisé sont applicablcs dans la
Commune de Bessancoùrt aur abords des iifrastructures de transpons terestres mcntiomées à
1'art icle 2 du présent anêté et représentées sur Le planjoint eû annexe.

llljlglqz : Les tableaux suivânts donnent pour chacun dcs tronçons d'infrastnlctures mcntiomés-
le classement dans uùe des 5 catégories définies dans l 'a]Têté du 30 NIai 1996 susmentionné. la
largeur marimale des secteurs affectés par le bruit de pad et d'auke de ces tronçons, r insi que le
t)!e de t issu urbain.

Lcs tablcaux Al et A2 coùcement les iûfrastructllres de tmnspons ter.esires roùtteres et
ferroviaires existantes, et les tableaux Bl et 82 concemenr les inlrastructures routières et
fenoviaires en projet.

Tablcau Al

n' Réf Non1 de la rue ou voie Caté'

Aùtoroutes. roùtcs nâlion.rlcs c1 routcs déDârtementâles

R D 9 2 E : l

RD928:2
RD928:3
RD92Er4
RD923r5

République
Limite commune Frepillon

RD 191
Chemin de la station
Rue des Gendames

RD4O9

R_D 191

Chenin dc la station
Rue des cendarmes

Rr409

TAVERNY

U

+

+
l

.l

l 0  n

3 0 m
1(Xl m
3 0 m
,10 m

RD,109rl

RD409:2
TAVERNY

100m avant RD928

l00m avant RD923

R_D923

.+

l

l 0  m

l 0 n
R - D  1 9 1 : l
R D  l 9  L : 2
RD 191:-T

RtD19 L 4

RD'111
2 0 0 m a v a n t A l l i
100m après . \ t  15

EntIéc de l'aeeloméradon

:00m avaDt Al15
l00m après A1l  j

lntréc de
lagglonlérâtLor
Rue de la Gare

l 0 m
i 0 m
-10 û

l 0 m
RD,{ I 1r L

R D , l 1 t : 2

RD4t I

Rt, l11

Limrle commune
B È,A U CHA \,II

Avenue des châtaisnie|5

A!eDue des châtaigniers

Rt  191

3

3

100 m

1 0 0  m

Tableau A2

Cat Lnrge!'r

EmonlEaubonne à -12S Boulevârd de Sr
Leu lâ f-orèt

Boulerard de l 1 0 0  m
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Tâbleâu Bl :

TâbLealr 82 r

N.B. :

Définit ion des coloines des tabLeaux A1 et Bl l

La première colorure correspond au numéro d'ideniification du tronçon de voie conccme ou sa
dénomination. Un même axe est divisé en plusieurs tronçons présentant des caractéristiques
homogenes.
La deuxième colonne précise, le cas échéanl, le nom de la rue conespondant elr llonçon
cLasse.
Les troisième et quatrième colonnes définissent respeclivcment l 'origine et I 'cxtrémité de
chaque tronçon-
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnanl. Les notions de ruç en U et de
tissu o!L\, ert soùt déllnies dans La normo NF S.31-110.
La sixième colonnc donne Ia catégorie de classement du troncon.
La septièmc colonne donnc la largeur maximaie des secteurs affcctés pal lc bmit: ceux ci
sont déterminés à I 'aide dc la distance indiquée, complée de part ct d'autrc dc l ' infrastr lcture.

Déflnit ion des colonnes des tableaLlx,A.2 et B2 :

La première colome dome le numéro dc 1a l igne du Réseeu Fcrré National conc.,mce.
La deu)i ième colonne précise le nom de 1a l iaison correspondantc.
Le troisième coloùe corespond au numéro du tronçon concemé dc voie classée
Les quatrième et cincluièûe colonnes déllnisscnt respcctivement I 'origine et I 'extrémité dc
chaque lronçon.
La sir ième colonne donne ia ca!égorie de classement du trcncoû.
l-a septième colonne donne la largeur ûaximale des secteùrs alïectés pff le bruil

3 ' j

Réf \om de la rue ou rore Tl?c de arr l.argeNr

A  l l i  I

A t  l : : l

A 1 t 5

A l l i
TA\ 'ERNY

] l 2

2

150 nr

250 nr

1 l  A r l l A v D 191 \ 1 1 i i 0 m

Cat. Largeur

Pas de Licne ûroreiée classrble sur la Commune de Bessancourt



* La largcur des secteurs affectés par le bruit est mesuiée:
- pour les inirastructures routières, à panir du bord extérieur de la châussée le plLrs

proche ;
pour les infiastructures feror,iaires, à padir du bord du rail cxtérieur de la voie la plLLs
proche.

Article 3 : Les bârin:lents à construire dans les secleuls affectés par le bruit mentionnés à l'ârticle
2 doiveûl présenter un isolement acoustique minimun contfe les bruits extérieurs, confonnément
aux décrets 95 20 et 95-21 susvisés.

Pour 1es bâtiments d'habùation, I'isolement acoustique ûiniûum est détenriné selon les articles
5 à 9 de l 'anêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bàtiments d'enseignement, l'isolement acoustiqLle minimum est déterminé selon les
rulicles i à 8 dc l'arrôté du 9 janvier 1995 susvisé.

Les copies des anêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté.

Art iclc, l :  Les niveaux sonores que les constructeun sont tenus de prendrc en compte poû la
détermination de I'isolâtion âcoustique des bâtiments à construire inclus dans le secteur affecté
par le bruit définis à l'anicle 2 sont les survants :

Ca1égorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(.A.))

Niveau sonore âu point de
référence, en période
nocturûe (en dB(A))

I 83 7E
2 79 '71

3 '73 68
4 68 63
5 63 5 8

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de iéférence sirués, conlormé1nent à la normc NF
S I1-110 ' acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur", à une hautew de 5 mèrres au
dessus du pian de roulement et :

- à 2 ûètres en avant de la ligne moyenne des iaçades poLtr les "rues en U";
- à une distance de l'infrastrucrure(*) de 10 mètres, augmentéc de 3 dB(A) par

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouvens, afin d'être
équivalents à un niveau en façâde.
L'inftastructuùe est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizontal réfl échissant.

(+) Cette distance est mesurée : à partir du bord extérieur de la chaussée Le plus proche, pour les
inliastructures routières et à partir du bord extérieur de la voie la plLLs proche, pour les
inliastructures ferroviaires.
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À!]! i ! ]g5 : Le présent arrÛlé fai l  l  objet d une menlion au recueil  des actes adminislratiFs de I Ftat

t lans le dépaiicment. ainsi qLre dans deu;i journaux régionaux ou locaux diffusés dans le

dépaftement- et sera aff iché pendlnt un mcris dans la mairie Lle la Commune dç Bess:lncou11

1l cntrera en vigucur à compler de I 'accotlpl issemeûl de le dernièfe formalité de publicité-

A![9!É-.]6 : Le présent i i trêté serr tenu à la disposil ion du public dâns les l ieux sui\ ants:

Préfecture el Sous-Préfecture de Pontoise,
Direction Départementale de lEquipement'
\ lÂir ie de la Commune de Bessancourl.

Art icle 7: Les tableaux A1, A2, 81, 82, la ceftographie de classement des infrastructures de

transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinâge de ces infrastruclures qui sont

âffectés par le brui l  et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique' f igureront

au nombre des annexes au Plan d'Occupâtion des Sols.

Ces documents porteront téféaence de I 'arrê1é préfectoral correspondant el indication des l ieux où

il  peut ê tre consulté.

Les secteurs âffectés par le bruit définis à l 'art icle 2 doivent être reportés pàr Nlonsieur le Maire

de Bessancourt dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols

Art icle 8: Copie du présent ârrêté sera adressée à |

Ntonsieûr le Sous-Préfel de I 'arrondissement de Pontoise

Monsieur le lvlaire de Bessancourt
Nlonsieur le Président du Conseil  Général du Val d'Oise

Monsieur le Président du Réseau Ferré Français

N{onsieur le Directeur de la S.N.C F Paris Nord

Monsieur Directeur Départemental de l 'Equipemenl du Vald'Oise.

Pc!r ornpiioiion

--' Poùf le pRÉtET, --

la Cfiefdu Bureou des Affririi
forriàes et de |'Urbonisne
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